IV. 	notion de droit constitutionnel


1. Sources


a) Le droit international (CEDH, Pacte de l'ONU => renvoi)


Différentes lois.


b) La Constitution fédéral


Pas de catalogue exhaustif: les droits constitutionnels implicitement garantis. Condition nécessaire de l'exercice d'une autre liberté expressément garantie, ou élément indispensable de l'ordre démocratique et juridique de la Confédération; controversé: doivent-ils en outre être déjà garantis par quelques Constitutions cantonales? leur reconnaissance doit-elle répondre à un sentiment général?


Un droit de l'homme c'est l'expression de la qualité d'être humain. La Constitution doit garantir cet aspect anthropologique. Une Constitution garantiste doit garantir les droits de la personne.


Les droits de l'homme sont inscrits dans la Constitution dans le but de les respecter. Ils deviennent de véritables droits, des droits justiciables et l'Etat.


Le catalogue n'est pas exhaustif: ce qui justifie le projet de la révision de la Constitution fédérale (= mise à jour) dont le but serait d'insérer tous les droits constitutionnels qui n'y figurent pas.


Notre Constitution a la particularité d'être lacunaire. Avant certains droits étaient garantis dans les constitutions cantonales (ils ne sont pas écrits dans Constitution fédérale mais ils existent)


Certains droits constitutionnels sont apparus comme tels à partir d'un certain moment: cf. droits de la 3ème génération.


Conséquence: notre Constitution ne contient pas tous les droits de l'homme


Mais ils sont garantis implicitement; on parle des droits constitutionnels non écrits.


1) Les conditions: ATF 121 I 367 cons. 2a (p.87)


Les conditions auxquelles le Tribunal Fédéral soumet la création de droits constitutionnels non écrits.


"Le Tribunal Fédéral a admis la garantie, par le droit constitutionnel non écrit, de libertés qui ne sont pas mentionnées dans la Constitution à propos de facultés qui constituent la condition de l'exercice d'autres libertés (figurant dans la Constitution) 


ou qui apparaissent comme des éléments indispensables de l'ordre démocratique fédéral fondé sur le droit. = idée de finalité


Pour ne pas dépasser les limites imposées au juge constitutionnel, le Tribunal Fédéral a de plus toujours examiné si la garantie en question correspond déjà à une réalité constitutionnelle largement répandue dans les cantons et si elle est portée par un consensus général.


exemple de droits constitutionnels non écrits


la garantie de la propriété


la liberté d'expression


la liberté personnelle


la liberté de la langue


la liberté de réunion


La portée de cette constatation: ces droits constitutionnels créés par le Tribunal Fédéral peuvent être revendiqués dans un recours de droit public; ils ont le même statut que les droits écrits.


La 3e condition est très controversée: par le caractère évolutif des droits constitutionnels et par le caractère rigide des constitutions. Il faut plutôt l'interpréter comme l'exigence d'une vérification d'un consensus général. Ce n'est qu'un indice de consensus général que le Tribunal Fédéral cherche plutôt dans la doctrine.


2) Exemple: La liberté personnelle (la protection des manifestations élémentaires de l'épanouissement de la personnalité humaine)


a) ATF 119 Ia 460 (liberté de la recherche)(p.76)


b) ATF 118 IV 153 cons. 4c (p.72)


"Peu importe...."


c) ATF 121 I 367 (minimum vital: infra VI b) (p.87)


c) Les Constitutions cantonales (autonomie limite par l'exigence de conformité au droit fédéral)


Plus le Tribunal Fédéral crée des droits constitutionnels, plus les constitutions cantonales perdent de l'importance.


Intérêt des constitutions cantonales. Ces constitutions peuvent aller plus loin que la Constitution fédérale:


Les cantons peuvent ancrer dans la constitution des droits que la Constitution fédérale ne connaît pas.


Exemple: Soleure: c'était un droit constitutionnel


Le constituant cantonal garantit le même droit mais en élargissant le champ de protection: il va plus loin.


Dès que le constituant cantonal décide de créer un droit constitutionnel c'est-à-dire d'adopter une norme constitutionnelle ayant pour but de protéger l'individu, il pourra être invoquée devant une cour cantonale et devant le Tribunal Fédéral! 


Le droit de grève n'est pas garanti par la Constitution fédérale; par contre, le Jura garantit le droit constitutionnel. Seuls les citoyens jurassiens peuvent invoquer le droit de grève.


Ce n'est pas une inégalité parce que c'est 2 autorités différentes.


Limite absolue dans la liberté des cantons: les Constitutions cantonales doivent respecter le droit fédéral: 6 Cst: Approbation de l'AF aux constitutions cantonales. 


On a intérêt a invoquer la constitution cantonale plutôt que fédérale dans certains cas.


Cas typique: les droits sociaux: Dans le domaine social, le canton a une autonomie plus grange vis-à-vis de la Constitution fédérale.


St.Gall: Le droit à la bourse d'étude figure dans la Constitution. 


Le même droit peut être garanti que par une loi dans certains cantons.


L'interactions entre la constitution fédérale et les constitutions cantonales est perverse parce que:


Le Tribunal Fédéral crée des droits constitutionnels que dans la mesure où ils sont déjà prévus dans les constitutions cantonales


Les constituants cantonaux lorsque ils élaborent des projets de révision totale, se réfèrent à la jurisprudence du Tribunal Fédéral Þ ils créent des libertés dans les termes du Tribunal Fédéral qui interprètent les constitutions cantonales Þ ils reproduisent des constitutions homologues.


Les cantons devraient essayer d'aller au-delà: prendre la responsabilité d'innover. Sinon ils sont inutiles.


d) Cas particuliers : droits constitutionnels a la nature spéciale:


Rappel:


Cas particuliers: il s'agit toujours de droits constitutionnels mais la réglementation se trouve au niveau de la législation cantonale. Cette législation est quand même une explicitation du droit constitutionnel fédéral. On fait comme si elle est absorbée par le droit constitutionnel cantonal.


1) L'autonomie communale


Les autorités fédérales contrôlent le contenu (libertés...) de l'autonomie dans communes pour qu'aucune ne soit désavantagée suivant leur constitution cantonale (????)


2) Les droits politiques cantonaux


Comme les droits politiques cantonaux peuvent figurer soit dans une loi, soit dans la constitution, le Tribunal Fédéral pratique une jurisprudence analytique à leur égard pour éviter des inégalité. Il regroupe ces droits en leur donnant une notion fédérale commune => les droits politiques cantonaux ont une nature constitutionnelle. Ils peuvent donc être invoquer dans un recours de droit public. Ici, il y a ingérence des autorités fédérales au niveau cantonal. La nature de ces droits est déterminante!


3) La séparation des pouvoirs


La séparation de compétences des autorités cantonales:


peut être prévue dans la Constitution cantonale


peut être prévue dans la loi cantonale


La violation d'une loi qui prévoit un attribut de compétence correspond  à une violation de la séparation des pouvoirs qui est un principe constitutionnel fédéral.


4) la force dérogatoire du droit fédéral


Lorsque la répartition entre les compétences cantonales et fédérales est violée. Certes il s'agit d'un problème d'organisation (=> normes d'organisations qui ne peuvent pas être invoquées dans un recours de droit public), mais = exception = droit constitutionnel peut être invoqué par les individus. (cf. cours avril-mai)


2. Leur justiciabilité


a) La structure de la norme; Disposition qui entend protéger directement, au moins accessoirement les droits des particuliers. Exemple: ATF 104 Ia 284 cons. 2a; ATF 82 I 150. Les droits sociaux, un cas particulier


a.1. La structure


Les droits constitutionnels ® 3 catégories garantis par la Constitution.


Libertés individuelles ou formelles


liberté de conscience 


liberté de la langue


Elles forment une sphère de protection de l'individu contre l'Etat. Il s'agit de la notion classique issue de la Révolution française.


Droits sociaux


On assiste au développement de l'Etat social dans l'Etat libéral. Ils visent à protéger l'individu pour ce qui a trait à l'aspect matériel; ils visent le bien-être de la population, les intérêts collectifs. Des droits non écrits.


droit au travail


droit au logement


Droits constitutionnels de la 3e génération


C'est une notion moderne qui fait référence au pouvoir scientifique. Ils protègent l'individu face au pouvoir du progrès et de la science.


transplantation d'organes


protection du patrimoine génétique.


Ils sont difficilement reçus par les 2 catégories précédentes, car notre droit constitutionnel est mal adapté.


a.2. Disposition qui entend protéger directement au moins accessoirement les droits des particuliers


Qu'est-ce qu'un droit constitutionnel dans le sens strict du terme?


Ce sont des droits justiciables au sein d'une constitution garantiste. La garantie est donnée par l'autorité judiciaire. Ces droits prévus par la Constitution ont pour but au moins accessoire la protection de l'individu Þ ils s'adressent aux individus et ils sont donc justiciables.


Un droit constitutionnel est un droit en Suisse qui est protégé par le Tribunal Fédéral dans le cadre du recours de droit public Û Ceux qui ne sont pas susceptibles d'un recours de droit public, ne sont pas protégés par la Constitution


fédérale


cantonales


acte normatif internationaux (CEDH + 2 pactes de l'ONU)


Notre définition du droit constitutionnel est une notion transversale par rapport aux 3 catégories. Il y a des droits de la 2e ou de la 3e génération qui bien qu'ils s'adressent à la collectivité, protègent également chaque individu (certains droits sociaux). Donc il n'y a pas que les libertés individuelles qui sont justiciables.


Quand peut-on dire si un droit constitutionnel, un droit social est un droit constitutionnel au sens strict, c'est-à-dire justiciable?


Comment faire?


droit au logement: est-ce que chaque individu peut demander à l'Etat un logement?


S'il s'agit d'un mandat au législateur: non parce que c'est une norme d'organisation.


S'il a pour but de protéger les individus: oui


Ce n'est pas parce que un droit figure dans la Constitution, que c'est un droit constitutionnel. Donc il faudra interpréter, si une norme est individuelle ou pas.


Les droits de l'homme sont inscrit dans la Constitution dans le but de les respecter. Ils deviennent de véritables droits, des droits justiciables et l'Etat.


Par droits constitutionnels justiciables (droits constitutionnels au sens étroit), on entend les droit de l'homme que la Constitution garantit. (=> les moyens judiciaires) 


a.3. Exemple


Toutes les lois avant d'être adoptées doivent être lues 2 fois par le Parlement: Une loi est adoptée et contient une restriction, mais elle n'a été lue qu'une seule fois.


Recours de droit public demandant l'annulation de la loi parce qu'elle n'a pas été lue 2 fois: est-ce que cette disposition est un droit constitutionnel: a-t-elle un but au moins accessoire de protéger l'individu. Par l'interprétation, on voit que c'est une norme d'organisation. Conséquence: cette norme constitutionnelle n'est pas un droit constitutionnel donc le recours est irrecevable, faute de recours possible. 


Mandat au législateur


Le Parlement adopte une loi dans le domaine de l'environnement. Le législateur ne s'exécute pas, n'adopte pas de loi; ou il ne respecte pas les limites fixées par la Constitution. Peut-on attaquer l'inactivité du législateur ou l'adoption imparfaite des lois? En principe, non. Mais il arrive que la disposition constitutionnelle contient des limites pour le législateur.


Cas soleurois: chaque alinéa contenait un droit constitutionnel bien que la structure correspondait à une structure typique d'un mandat au législateur. Mais en raisonnant, il y a quand même la garantie de la constitutionnalité, pour chaque individu.


Par l'interprétation:


mandat au législateur


tout impôt doit être perçu sur la base d'une norme formelle « ordonnance.


a.4. Soleure


Etat de fait:


La loi fiscale de Soleure n'accorde que 2'500.- par an à titre de déduction sociale (au revenu imposable). C'est trop peu de 2'500.- Comment faire pour obtenir une déduction sociale plus importante.


Art.62 Constitution soleureuse


"Les dispositions concernant les impôts est affaire du législateur,


Tous doit contribuer dans la mesure de leurs moyens,


On se référera au revenu net,


Il faut donc appliquer le principe fondamental de la progression de l'impôt


Al.4: Les petits patrimoines et tout revenu nécessaire à la vie sont exempts d'impôt.


Al.5: Une remise de l'impôt est possible dans la mesure où ces contribuables sont tombés dans une situation de crise"


Al.4 introduite en 1895


1938 révision de la loi depuis inchangée.


Al.5 en 1939 est ajouté.


Solution


Opportunité d'une augmentation de l'impôt


Al.4 ® proportionnalité


Recours possible: droit constitutionnel (droit º norme?) justiciable


Une norme constitutionnelle est justiciable lorsqu'elle a pour but la protection de la personne. 


Inflation: 2'500.- en 1895! = minimum vital


Interpréter la norme constitutionnelle pour voir si la législation appliquée au contribuable est compatible avec la Constitution. 


Notre contribuable ne peut déduire que 2'500.- selon la loi fiscale qui réalise l'art.62 Constitution soleureuse. Grâce à cet article, le canton peut prélever des impôts. Mais le législateur limite les déductions sociales à 2'500.-; on a la même déduction qu'il y a 100 ans; aujourd'hui ça vaut 25'000.-


L'alinéa 4 est une norme constitutionnelle; mais il faut démontrer que c'est aussi un droit justiciable.


(Pour invoquer devant une autorité, une disposition contraire à la constitution, il faut invoquer une disposition


figurant dans la Constitution


qualifiable comme droit judiciable: doit avoir pour but de protéger l'individu)


Rappel: Norme constitutionnelle


Norme d'organisation: mandat au législateur.


Elle s'adresse au législateur, non à l'individu.


Droit individuel


® droit de pétition


C'est l'interprétation qui nous permet de distinguer entre les 2. Mais il est possible que l'on ait affaire à une norme hybride.


Alinéa 1 : droit constitutionnel?


A première vue, non ce n'est pas un droit constitutionnel.


Interprétation littérale: "Gesetzgebung" ® définit que l'alinéa s'adresse au législateur


Interprétation historique: travaux préparatoires: le législateur doit s'occuper des impôts.


interdiction de la délégation.


62 I = prototype d'une loi d'organisation: le législateur doit régler les impôts. Mais on peut dire que la disposition protège une petite partie de l'individu parce que la volonté du constituant était de protéger l'individu en faisant que ce soit le législatif et non l'exécutif qui s'occupe des impôts.


Alinéa 2 = droit constitutionnel?


Progression = idée de l'égalité verticale de l'impôt.


Si loi fiscale qui exclut une certaine catégorie de payer des impôts ou qui prévoit un seul barème (10% du revenu) dans un souci d'égalité.


La loi soleureuse prévoit un taux d'imposition progressif.


Al.2 = simple mandat au législateur


Au moins partiellement, cette disposition poursuit le but de garantir chaque contribuable.


La loi sera inconstitutionnelle, mais l'individu ne peut rien faire. Si le constituant a voulu protéger l'individu, celui-ci peut invoquer son droit constitutionnel.


Imaginons que le législateur ait voulu garantir l'individu, est-ce que cette disposition est utile? Non, le législateur a respecté cette idée.


Aliéna 4 = droit constitutionnel de taux progressif?


Minimum vital.


2'500.- est-ce un montant suffisant pour vivre? Non.


Savoir si al.4 est un droit justiciable ou un simple mandat pour le législateur? Interprétation littérale: steuerfrei. Interprétation historique: a pour but de protéger l'individu.


Quel est le contenu de ce droit?


2'500.- était un minimum vital en 1895.


On devrait adopter la loi à l'inflation? Interpré   ® 


Cependant, en 1939 on n'a délibérément pas modifié la disposition = signe que ne voulait pas la modifier.


En 1895, le constituant a voulu reconnaître ce droit constitutionnel. La loi a été fixée sur ce barème. En 1939, ce montant ne correspond déjà plus à ce minimum vital. Mais le législateur n'a pas modifié la disposition.


En 1997, on fait cette interprétation historique objective; constate que le sens de cette disposition s'est modifié et s'est transformé en une simple déduction sociale et ne correspondant plus au minimum vital.


C'est possible parce qu'il s'agit d'une norme qui contient un droit individuel (¹ norme d'organisation) doit être susceptible


Concrétisation


d'adaptation contemporaine


= Evolution du sens possible d'une disposition constitutionnelle Þ perte du contenu, modification de son sens.


Ce qui serait inconstitutionnel serait une loi sans déduction sociale.


a.5. Conséquences


La Constitution ne garantit pas nécessairement tous les droits de l'homme Þ des lacunes sont possibles.


Dans la Constitution, on trouve des normes constitutionnelles, des articles qui ne constituent pas des droits justiciables revendicables.


Pour cette raison, nous adoptons comme critère de la notion de droit constitutionnel, la justiciabilité; donc une notion qui a un caractère procédural. On ne distingue pas entre l'énonciation des droits et la garantie des droits.


Les droits constitutionnels contiennent en soi la justiciabilité. La Constitution garantit la justiciabilité par la mise en oeuvre des autorités judiciaires: le Tribunal Fédéral dans le cas de recours de droit public.


Les droits de l'homme sont aussi garantis.


dans les Constitutions cantonales


dans les pactes internationaux: pacte de l'ONU et la CEDH.


Libertés personnelles


Droits qui ont pour but de protéger accessoirement l'individu.


Les dispositions constitutionnelles = mandat aux législateur Þ normes d'organisation


1. ATF 104 Ia 284 cons.2a (p.13)


Selon la jurisprudence, seules les normes ont pour but d'assurer un champ de protection à l'individu contre des restrictions étatiques. Souvent ces droits peuvent être facilement reconnus littéralement, d'autres fois il faut les interpréter Þ à qui garantit? à chaque individu.


2. ATF 82 I 150 (p.1)


3. Les droits sociaux, un cas particulier ?


b) Le droit à l'éducation: art.27; ATF 120 Ia 1; Art.4 al.2 deuxième phrase. Art.24 novies; autres cas particuliers: force dérogatoire du droit fédéral; interdiction de la double imposition. Précision : art.32 quater al.4 et 6 cst; ATF 120 Ib 390   


1) Le droit à l'éducation


2) 4 II Constitution fédérale, 2e phrase


Est-ce que cette disposition contient un droit constitutionnel? "L'homme et la femme sont égaux en droit" => garantir l'égalité entre hommes et femmes.


"La loi pourvoit à l'égalité, en particulier dans les domaines de la famille, de l'instruction et du travail..." Cette égalité n'est pas respectée dans la réalité: il y a encore une inégalité de faits (travail, politique). Est-ce qu'une femme pourrait attaquer une loi cantonale sous prétexte qu'elle ne réalise pas un rattrapage dans le domaine du travail ® institution de crèches pour qu'elles puissent travailler.


Est-ce que cette phrase contient un droit constitutionnel au sens étroit du terme: a-t-elle pour but de protéger le citoyen?


Non, car c'est une norme d'organisation = mandat au législateur de rattraper cette inégalité de fait.


Tout au plus, on peut douter de la constitutionnalité d'une loi qui ne viserait pas l'application de l'égalité dans un de ces 3 domaines.


"Les hommes et les femmes ont droit à un salaire égal pour un travail de valeur égale".


= donne cette garantie constitutionnelle même dans les relations de droit privé.


3) 24 novis Constitution fédérale


" 2 La Confédération édicte des prescriptions concernant l'utilisation du patrimoine germinal et génétique humain. Elle veille par là à assurer la protection de la dignité humaine, de la personnalité et de la famille et se conformera notamment aux principes suivants: ...


g. L'accès d'une personne aux données relatives à son ascendance est garantie."


La loi n'a pas encore été adoptée, peut-on l'invoquer? L'al.2 est une norme d'organisation: le législateur doit régler des prescriptions pour tous les principes qui suivent: on peut aussi se référer à g. en l'extrapolant du contexte, car disposition importante.


Les travaux préparatoires pour trouver des arguments si cette disposition a pour but de protéger les individus jusqu'à ce que la loi soit adoptée = cas limite (dépend des auteurs): interprétation


Certains: l'accès d'une personne est garanti.


D'autres: tant que pas de loi, pas de droit.


Les auteurs peuvent aussi se fonder sur une jurisprudence du Tribunal Fédéral extensive dans d'autres domaines:


46 II Constitution fédérale


4) Interdiction de la double imposition: 46 II Constitution fédérale


Il prévoit le problème de la double imposition: une personne ne peut pas être imposée 2 fois (travail à berne, domicile à Fribourg). Peut-on attaquer par un recours de droit public au moins l'une des notifications d'impôts? Il faut être titulaire d'un droit constitutionnel qui protège chaque individu.


46 II Constitution fédérale: la loi n'existe pas. Le Tribunal Fédéral a considéré que ce point est tellement important que la disposition constitue un droit constitutionnel au sens étroit du terme = Norme hybride: mandat + droit constitutionnel invocable.


Si la loi a déjà été adoptée: il peut invoquer la loi.


Si la loi ne garantit pas totalement le droit constitutionnel: une fois la loi adoptée on ne peut plus revendiquer une certaine inconstitutionnalité de la loi: 113 III Constitution fédérale.


S'agissant du droit cantonal: il faut analyser si la disposition constitutionnelle garantit le respect de l'individu.


5) 37 II Constitution fédérale


"Des taxes ne peuvent pas être perçues pour l'usage des routes ouvertes au trafic public dans les limites de leur destination..."


Est-ce que payer 5 francs de parking est une taxe? Accès à la route payant peut-il être contesté?


L'al.2: ou norme d'organisation ou protection de l'individu. Le Tribunal Fédéral a admis un recours de droit public pour violation de 37 II Constitution fédérale.�


�R) Il y a des droits constitutionnels au sens large; ils ne sont pas justiciables


le droit au travail








Droit constitutionnel: COURS


CH: IV NOTION DE DROIT CONSTITUTIONNEL
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